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ARRETE N°2023-279 

 
Objet : . 
 
Le Maire de la Ville de Brie-Comte-Robert, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

-45 et suivants, 
 

modification et de révision des PLU, 
 
Vu le Schéma Directeur de la Région Ile-de-France approuvé le 27 décembre 2013,  
 

révisé le 28 mars 2017, modifié les 12 février 2019 et 6 février 2021, 
 
Considérant que le règlement de  PLU en vigueur prévoit en ses articles 12, des normes 
techniques pour les stationnements, et notamment, un dégagement de 6 mètres, 
 
Considérant que cette règle a pour conséquence, dans les zones à vocation principales 

diminuée en portant le dégagement de 6 mètres à 5 mètres, 
 
Considérant que les articles 11 du PLU 
précisent que les toitures à pentes doivent présenter un angle minimal de 15°, 
 

 
massif souvent induit par les toits plats, 
 

mauvaise lecture, 
 

les dispositions générales 
ainsi que dans les articles 10 du PLU, 

ARRETE 
 
Article 1 : 
L.153-45  et suivants  une procédure de modification simplifiée du PLU est prescrite. 
 
Article 2 : Le projet de modification simplifiée portera sur : 
 

2.1. 
Accusé de réception en préfecture
077-217700533-20230526-2023-279-AR
Date de télétransmission : 31/05/2023
Date de réception préfecture : 31/05/2023
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 Les dispositions générales ainsi que les articles 10 et 11 du règlement des zones 
urbaines
au degré de pente de toiture,

 , dans le but de 
porter les dimensions des dégagements des stationnements de 6 mètres à 5 mètres 

. 
 
Article 3 : Après avis de e projet de modification simplifiée du 
PLU de Brie-Comte-Robert sera notifié au Préfet et aux Personnes publiques associées (PPA) 
avant sa mise à disposition au public. Le cas échéant, les avis émis seront joints au dossier mis 
à disposition. 

Article 4 : 
éventuellement amendé pour tenir compte des avis des PPA et des observations du public, 
sera adopté par délibération du Conseil Municipal de Brie-Comte-Robert  

Article 5 : Conformément aux articles R.153-20 et R.153- Urbanisme, le présent 
-Comte-

Mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le 
département. 

Article 6 : Ampliation du présent arrêté sera adressé à Monsieur le Préfet et Monsieur le 
Directeur Départemental des Territoires. 

Article 7 : Monsieur le Maire, Monsieur le Directeur Général des Services de la commune de 
Brie-Comte-Robert, sont chargés chacun en ce qui les concerne, de la bonne exécution du 
présent arrêté.    
 
 
Publié le :  
+ affiché le : 

Brie, le 26 mai 2023 
Jean LAVIOLETTE 
Maire 
Conseiller Départemental 

 
#signature# 

 
 
 

 

Signé électroniquement par:
Jean Laviolette

Accusé de réception en préfecture
077-217700533-20230526-2023-279-AR
Date de télétransmission : 31/05/2023
Date de réception préfecture : 31/05/2023
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